
Présentation et démonstration



La clause verte : 
une initiative du CD2E

Présentation 



Le centre de déploiement de l’éco-transition dans les
entreprises et les territoires (CD2E)

 Association créée en 2002 basée à Loos-en-Gohelle, Amiens et
Lille dans les Hauts de France (loi 1901 sans but lucratif)

 Notre rôle : accompagner les acteurs des territoires dans
l’accélération de l’éco-transition

 +35 collaborateurs – des facilitateurs dans les domaines :
 Bâtiment durable
 Economie circulaire
 Energies renouvelables
 Achat public durable (1ETP)

 + de 200 adhérents (start up, TPE, PME, collectivités, bailleurs…)

 Notre site internet : cd2e.com

 Nos réseaux sociaux : LinkedIn – Twitter - Facebook

Qui sommes nous ?



Trouver des solutions adaptées à vos 
projets d’éco-transition

Massifier la construction et la rénovation thermique 
performante

Performance environnementale du bâti
Eco-matériaux
Construction passive
Formations intégrées sur les chantiers
Garantie de performance
Numérique dans le bâtiment

Développer la filière solaire
Solaire photovoltaïque
Solaire thermique
Autoconsommation
Efficacité énergétique
Développer le mix énergétique

Réduire la consommation des ressources 
Ecoconception, Analyse en Cycle de Vie 
(ACV) et affichage environnemental
Recyclage et valorisation des matières
Valorisation des sédiments
Achat public durable
EAU



RéhafuturLumiwatt

Démonstrateurs 

•BâtiCité, lieu immersif et pédagogique 
autour de l’habitat durable,

• Réhafutur, maisons réhabilitées avec 
des éco-matériaux,

• LumiWatt, plateforme de tests solaires 
et photovoltaïques

Plus de 1000 
visiteurs/an



Un maillage national avec un réseau 
d’ambassadeurs

Démonstration



Des obligations renforcées pour les acheteurs publics :

Vers un verdissement massif de la commande publique :

 2026 : 100% des marchés publics avec une clause écologique
 Clauses + critères environnementaux obligatoires
 En 2030 : recours obligatoire aux matériaux biosourcés
 SPASER renforcé : publicité, bilan…
 ….

Le contexte des achats responsables

EGALIM
2018

AGEC
2020

CLIMAT ET 
RESILIENCE

2021



Pour aller plus loin et passer d’une initiative à un
outil national :

 Avec le soutien et la coordination du ministère de la
transition écologique et de la cohésion des territoires

 Avec la participation et l’appui des acteurs de l’Inter-
réseau commande publique durable

la clause verte c’est :

 Un réseau d’ambassadeurs
 Un outil concourant aux objectifs du PNAD
 Une ressource référencée sur RAPIDD

Le réseau d’ambassadeurs



Le réseau d’ambassadeurs

Les ambassadeurs de la clause verte
forment ainsi un maillage national
animé par la volonté commune de
partager la ressource et de concourir
aux objectifs du PNAD. A ce jour, cette
communauté réunit les réseaux APURE
en hauts-de-France, GIP Maximilien en
île de France, de RAN-COPER en
Normandie, RESECO en Bretagne, 3AR
en Nouvelle Aquitaine et AURA-EE en
Auvergne Rhône-Alpes.



 La clause verte : démonstration

 Une ressource gratuite mise en ligne en novembre 2020

 Les objectifs :
 Massifier l’achat durable et accélérer l’éco-transition
 Faciliter l’insertion de clauses environnementales
 Valoriser les retours d’expériences

laclauseverte.fr

Un outil au service des acheteurs :



Un outil au service des acheteurs :

Gratuit Une ressource
Sans 

inscription

ParticipatifUn commun Capitaliser

Prêt à 
l’emploi Un facilitateur

Solutions
techniques 

et 
juridiques



Un moteur de recherche avancée

 Recherche avancée à choix multiples :
 Par dimension : sociale – environnementale et cycle de vie
 Par clause et/ou critères
 Par Segments achats
 Par thématiques (biosourcés, économie circulaire…)



Exemple de clause

Des clauses pour s’inspirer - point de vigilance sur des copier-collers inadaptés 



Exemple de clause



Quelques contributeurs :



Le bilan de la clause verte :

 En 2022, la clause verte c’est :

 Un outil facilitateur en réponse aux exigences de la loi
Climat et Résilience

 Un outil à développer et à améliorer en continu :
 + de clauses touchant l’ensemble des segments achats
 combinaison clause + critères

 + 180 clauses intégrées
 + 20 000 visites
 + 20 contributeurs
 + 40 présentations en France
 + 30 de retombées dans la presse : moniteur, la gazette des communes…



 Vos réseaux et la clause verte :

 Présenter et communiquer sur l’outil

 Capitaliser, améliorer et partager

 Devenir contributeur de la clause verte :

 Utiliser le KIT contribution

 Partage des bonnes pratiques et intégration de vos clauses

 Prise de contact et échange sur le projet de clause(s) : limite, impact,

point de vigilance et axe d’amélioration

 Valoriser vos actions et les territoires

 Une seule adresse : laclauseverte@cd2e.com

Travailler ensemble ! Devenir contributeur !



MERCI POUR VOTRE ATTENTION ET VOTRE 

PROCHAINE CONTRIBUTION !? 


